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Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 

 LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

PREAMBULE : LE PADD, CLE DE VOUTE DU PLU 

Le PADD, Projet d’Aménagement et de Développement Durables, est élaboré à partir du diagnostic et de l’état 
initial de l’environnement et exprime le projet communal sur lequel la commune souhaite s’engager pour les 
années à venir. Clef de voûte du Plan Local d’Urbanisme (PLU), il fait l’objet d’un débat au sein du Conseil 
Municipal, et permet de guider le processus d’élaboration du PLU dans son intégralité.  
 
Le Code de l’Urbanisme définit le contenu du PADD à l’article L.151-5 :  
« Le projet d'aménagement et de développement durables définit :  
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ;  
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les 
loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.  
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.  
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 
patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. »  
 
Ce projet est élaboré dans une logique de développement durable. En effet, suite au Grenelle de 
l’Environnement, la Loi portant Engagement National pour l’Environnement adoptée le 12 Juillet 2010 a renforcé 
le champ d’intervention du PADD en matière de développement durable, notamment. La Loi pour l’Accès au 
Logement et un Urbanisme Rénové publiée au Journal officiel le 26 mars 2014 complète les objectifs du PADD 
en matière de lutte contre l’étalement urbain.  
Le PADD intègre également les deux principes fondamentaux introduits par la Loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain (S.R.U.) en 2001, conformément à l’article L.101-2 du Code de l’Urbanisme :  
 
• L’équilibre  
- Entre d’une part, le renouvellement urbain, développement urbain et rural, et d’autre part, la préservation des 
espaces agricoles et forestiers, la protection des espaces naturels et des paysages.  
- Au niveau géographique entre emploi, habitat, commerces, services et équipements avec le souci de maîtriser 
les besoins de déplacements et la circulation automobile. Avec une utilisation économe de l’espace, la 
préservation de l’environnement dans son acception la plus large (ressources naturelles, sites et paysages, 
patrimoine bâti, risques et nuisances, etc.).  

• La satisfaction des besoins  
- En matière de logements en répondant aux enjeux de diversité et de mixité sociale dans l’habitat et 
d’amélioration des performances énergétiques des logements 
- En matière d’activités économiques et de services d’intérêt collectif en favorisant la diversité des fonctions 
urbaines  
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PRINCIPAUX ENJEUX AYANT CONDUIT AU PADD  

La commune d’Escalquens était initialement une commune en hameaux dispersés et a connu à partir des années 
60 un fort développement lié à l’existence d’un cadre de vie « champêtre » à deux pas de la métropole 
toulousaine fournissant emplois, aménités, etc. Ce dynamisme s’est aussi traduit par un développement 
résidentiel et économique important. Le développement de cette époque était fortement tourné vers 
l’utilisation de la voiture et générait une consommation d’espace importante. De nombreux quartiers de la 
commune témoignent de cette époque (Caprice, Lauragais, coteaux, Troubadours…). 

Aujourd’hui, la réponse aux enjeux de transition écologique et d’adaptation au changement climatique passent 
par une nouvelle manière d’aménager les territoires. La loi Climat et Résilience d’août 2021 et son corollaire le 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN) obligent à faire le bilan de ce qui s’est fait par le passé et à proposer de 
nouvelles stratégies d’aménagement pour aller vers plus de sobriété foncière et pour que développement ne 
soit pas synonyme d’étalement. C’est dans cet esprit général que s’est faite la réflexion sur le PADD du PLU de 
la commune. 

De manière plus spécifique d’autres enjeux, issus d’une analyse du territoire, ont présidé aux choix qui ont été 
faits pour l’élaboration du PADD. Ces enjeux sont principalement axés autour :  

• D’une réponse aux futurs besoins et enjeux d’une commune comme Escalquens, positionnée à proximité 
d’équipements structurants (gares, projet de métro à Labège) et pouvant participer à l’accueil de population 
et au développement économique à l’échelle intercommunale. 

• De la reconquête des espaces urbains, pour redonner une cohérence d’ensemble à la commune, autour d’un 
centre-ville plus structuré et d’un recentrage de l’urbanisation dans les secteurs les plus équipés de la 
commune 

• D’une meilleure prise en compte de la biodiversité, dans les choix de développement (secteurs de 
développement) mais également dans les modalités d’aménagement (conservation et valorisation de 
l’existant, part d’espaces verts dans les opérations, etc.) 

• D’une organisation plus cohérente de l’espace communal avec une meilleure articulation entre espaces de 
vie, transports, commerces et services et une ambition de réappropriation de l’espace communal par les 
modes doux 

Le PADD proposé essaie donc de concilier des enjeux communaux auxquels il faut répondre et des documents 
supra-documents aux temporalités diverses. La mise en œuvre tente quant à elle d’articuler les différents 
besoins et une mise en œuvre adaptable aux évolutions à venir, au travers de 3 axes :  

• 1/ Une ville équilibrée, vivante et attractive 

• 2/ Une organisation pour répondre aux enjeux actuels et futurs 

• 3/ Un environnement considéré et valorisé 
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1 >> UNE VILLE EQUILIBREE, VIVANTE ET ATTRACTIVE 

En raison notamment de son positionnement stratégique, aux portes de la métropole toulousaine et de son cadre 
de vie attractif, entre ville intense et campagne, la commune d’Escalquens est une commune attractive, tant au 
niveau démographique qu’économique. 

Un des objectifs de la commune est donc de profiter d’un accroissement maîtrisé de sa population pour maintenir et 
adapter progressivement ses équipements et services publics, qui assurent la préservation d’une vie locale 
dynamique, en participant à l’accueil démographique à l’échelle de l’aire urbaine toulousaine. La maîtrise de cet 
accueil doit garantir une bonne intégration des nouveaux habitants dans leur diversité et assurer le bon 
dimensionnement des équipements publics. 

L’autre aspect de cet objectif d’accueil est de poursuivre le développement des zones d’activités de la commune, 
notamment pour équilibrer le ratio emplois/habitants et pour participer au dynamisme économique du territoire. La 
relocalisation des emplois sur la commune, en parallèle d’un accueil maîtrisé, permettra de minimiser les 
déplacements domicile-travail en fournissant des emplois locaux.  

Prévoir un accueil maîtrisé de population, plus étalé dans le temps 

La population communale a rapidement augmenté entre 1968 et 1999 (croissance annuelle de plus de 6%), avec 
plus de 4500 habitants supplémentaires en 30 ans. Cette croissance s’explique en grande partie par l’attractivité 
forte des zones périurbaines de l’agglomération toulousaine et la forte croissance démographique de l’aire 
métropolitaine. La croissance démographique est aujourd’hui plus réduite et le taux de croissance annuel tourne 
autour de 2% d’augmentation par an avec un apport de 1 000 habitants sur les vingt dernières années.  

La commune compte 7 111 habitants en 2020 avec un taux de croissance constaté de 1,9 % environ sur les 10 
dernières années, qui porterait la population à 7670 habitants en 2024 (année référence/T0 du PLU). 

L’objectif de la commune est de participer à l’accueil territorial de population mais en prenant le temps de 
s’adapter si besoin aux évolutions à venir, en termes démographiques mais aussi en termes de planification avec 
l’arrivée de nouveaux documents supra-communaux, PLH et SCOT en tête. 

La commune souhaite donc modérer le taux de croissance annuel observé les dernières années et de le fixer aux 
alentours de +1,5 % par an. Ce taux doit permettre une croissance progressive, soutenable et cohérente au 
regard des capacités d’accueil du territoire communal.  

La population communale sera ainsi portée à environ 9 600 habitants en 2039, impliquant la production de 
1210 logements sur les quinze ans du PLU, soit 80 logements par an. Cette production de logements retient 
comme hypothèse un besoin de 250 logements pour maintenir la population à son niveau actuel (point mort) 
et un besoin pour l’accueil de population supplémentaire de 960 logements (avec une taille des ménages 
d’environ 2 personnes/ménages à horizon 2039). 
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Adapter et proposer de nouveaux équipements et espaces publics 

Une augmentation maîtrisée et progressive de population permettra de préserver le niveau d’équipements 
existants et d’anticiper leurs évolutions par rapport aux besoins (agrandissement, adaptation…). 

Le projet communal intègre aussi des besoins en matière d’accueil scolaire. 

L’accueil de population doit également s’accompagner d’une amélioration de l’offre en espaces publics (parcs, 
espaces verts, etc.) pour agrémenter le cadre de vie. 

Enfin, les crises récentes l’ont montré, le numérique et le haut débit deviennent indispensables pour toute 
activité, accès aux services, etc. Ils sont ainsi une condition de plus en plus déterminante pour la pérennisation 
du tissu économique d’une commune et permettent en outre d’envisager de nouvelles manières de travailler 
adaptées aux enjeux actuels comme la limitation des déplacements. 

A ce titre, le projet communal prévoit donc de : 

◼ Restructurer les équipements du bourg-centre pour conforter la centralité du quartier : cela 
comprendra la création d’une halle hybride et polyvalente pour accueillir le marché ou d’autres 
événements culturels, associatifs, etc. et la création d’un nouvel équipement culturel comprenant 
une salle de spectacle pour répondre aux besoins des associations et des habitants  

◼ Développer un nouveau groupe scolaire dans le secteur des Capitouls. 

◼ Développer un secteur d’équipements sportifs et communaux (plaine des sports) pour remplacer 
les équipements qui seront supprimés sur le bourg-centre et pour en créer de nouveaux visant à 
répondre aux besoins des associations sportives locales (de la commune et des communes voisines)  

◼ Faire de cette plaine des sports un espace multifonctionnel intégrant un espace public/parc en 
accompagnement des installations sportives. 

◼ Utiliser le Ruisseau du Berjean comme axe structurant dans l’aménagement d’un parc urbain  

◼ Aménager une place publique en centre-bourg, pour créer un lieu de convivialité, dans un 
environnement apaisé,  

◼ Dans le centre-bourg, requalifier le chemin des écoles en mail partagé et paysager. 

◼ Développer une desserte numérique de qualité, adaptée aux usages actuels : la municipalité souhaite 
ainsi étendre le déploiement de la fibre optique 
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Favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle 

La commune souhaite poursuivre la diversification de l’habitat afin de garantir un habitat pour toutes les 
générations et favoriser l’ancrage de la population en assurant un parcours résidentiel sur la commune : cela 
passe par l’élargissement de la typologie de logements proposés sur la commune, par le développement de 
l’offre locative et par la fourniture de logements spécifiques en qualité et nombre suffisants. Dans les futures 
opérations envisagées, la volonté communale est ainsi de :  

◼ Diversifier la taille des logements 

Escalquens est une commune familiale avec une taille des ménages de 2,27 en 2018. Même si les choses 
évoluent ces dernières années, l’offre de logements est encore composée majoritairement de grandes 
surfaces, de type T4 et plus. Au regard de l’accroissement du nombre des personnes âgées, dans les 
années à venir, et notamment des plus de 75 ans, cette diversification permettra également d’améliorer 
les parcours résidentiels et visera à répondre notamment aux besoins des seniors 

◼ Prévoir des logements fonctionnels et modulaires pour répondre aux évolutions des besoins des 
escalquinois 

◼ Développer l’offre locative 

Dans le même objectif, la diversification de l'offre en logements s'accompagnera d'un développement 
du parc locatif à destination notamment des jeunes ménages 

◼ Assurer les besoins en logements spécifiques 

Cela passe par : 

- la mise en œuvre d’un objectif réglementaire de production de logements locatifs sociaux 
conformément aux orientations du PLH 

- le respect des objectifs du PLH (logements abordables - accession à prix modéré, etc.)  

- l’adaptation et la mise en accessibilité des logements  

◼ Organiser une répartition équilibrée des différents types de logements au sein des futures opérations 

Renforcer et équilibrer l’offre de proximité du centre-ville en commerces et services 

L’accueil de population supplémentaire doit se faire en permettant aux habitants d’accéder aux services et 
commerces de proximité en privilégiant les modes doux et les alternatives à la voiture individuelle. 

Face au développement des grands pôles commerciaux périphériques, le projet communal vise donc à renforcer 
et équilibrer l’offre de proximité du centre-ville (commerces, artisanat, professions libérales, services…), par 
plusieurs actions :  

◼ Créer des surfaces de commerce en rez-de-chaussée des nouveaux logements du bourg-centre pour 
renforcer l’offre aux habitants 

◼ Maintenir les pôles de proximité existants (CC La Bruyère, CC de la Cousquille, Espace 61) et affirmer 
leur place au sein de leurs quartiers respectifs 

◼ Soutenir le dynamisme du commerce en favorisant son accessibilité (liaisons douces, stationnement 
adapté et partagé, PMR, sécurisation des traversées piétonnes…) 

◼ Maintenir et développer le marché dominical par l'offre diversifiée de produits de consommation et 
par la construction d’une structure d’accueil (halle) 

Soutenir la dynamique économique locale et régionale 

Les 4 zones d’activités de la commune sont un atout qu’il convient de maintenir, d’améliorer et de développer 
pour favoriser l’accueil de nouvelles entreprises et pour accompagner le développement des entreprises déjà 
installées. Le but est de participer à la dynamique économique du Sicoval, compétent en matière économique 
sur le territoire, et de relocaliser des emplois pour permettre aux nouveaux habitants de travailler sur la 
commune. 

Les principaux objectifs sont donc de : 

◼ Conforter et développer les zones d’activités économiques, notamment par l’extension de la 
Masquère 
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◼ Encourager la requalification et la densification des parcs d'activités existants 

◼ Permettre l’installation d’activités innovantes, le développement de nouveaux modes de travail 

◼ Encourager l’implantation d’activités à plus forte valeur ajoutée et génératrices d’emplois 
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2 >> UNE ORGANISATION POUR REPONDRE AUX ENJEUX ACTUELS ET FUTURS 

L’objectif de la commune est de restructurer l’organisation communale pour l’adapter, dans son fonctionnement, 
aux nouvelles exigences de la population mais aussi aux nouvelles contraintes, climatiques, environnementales, 
financières, etc. Ainsi, le projet communal a pour ambition de construire une « ville au quart d’heure », offrant des 
fonctions diversifiées (habitat, travail, éducation, divertissements, déplacements), accessibles selon des modes 
diversifiés (doux et collectifs notamment) pour minimiser l’impact des déplacements domicile-travail en termes de 
pollution, de temps de trajets, etc. 

Face à l’étalement urbain des dernières décennies, cette restructuration doit permettre de recentrer le 
développement communal autour d’une centralité assurant une relocalisation de commerces, services, etc.  

L’autre enjeu est celui des mobilités en lien avec les questions d’adaptation au changement climatique, d’économie 
des ressources, d’égalité dans la liberté de déplacement. La commune souhaite inciter à l’utilisation des transports 
en communs ou des modes doux par des projets extra-communaux (gare, RD916) mais aussi par des restructurations 
ou requalifications de voiries et par une politique de stationnement permettant de vraies alternatives à la voiture. 

Structurer une véritable centralité, propice au vivre-ensemble 

La commune a mené une longue étude pour la restructuration et le développement d’un véritable bourg-centre 
identifiable. L’objectif de l’étude était de développer un centre-ville multifonctionnel (services, commerces, 
marché) et d’améliorer sa visibilité pour impulser une dynamique commerciale. Le bourg-centre doit aussi 
permettre de développer un habitat diversifié dans un quartier dynamique autour du lien social garanti par une 
offre d’équipements, de services et un tissu associatif important. Enfin, le bourg-centre doit permettre un 
développement durable (économie de ressources, etc.) et de favoriser les modes de déplacements doux en 
réorganisant le stationnement et les mobilités. 

Cette étude a fait l’objet d’une concertation élargie et trouve son aboutissement par sa traduction dans le PLU 
de la commune. 

Les axes de travail pour structurer ce bourg-centre suite à l’étude sont les suivants :  

◼ Développer un « centre-ville-parc » permettant la mise en réseau des espaces naturels et paysagers, 
le développement de liaisons douces support d’usages reliant les polarités 

◼ Renforcer la centralité, pour révéler l’identité du centre-ville, renforcer la polarité commerciale et 
aménager des lieux de convivialité 

◼ Affirmer l’avenue de la mairie comme introduction vers le centre-ville, avec la requalification du 
carrefour de la Cousquille, le développement d’un Pôle d’Echange Multimodal aux abords de la gare et 
la requalification de l’avenue pour passer d’une logique de route à une logique de rue  

◼ Mettre en relation des pôles d’équipements avec la centralité : emplacements, usages, 
accessibilité… 

Qualifier le réseau structurant pour faciliter les connexions entre quartiers 

En lien avec la requalification du bourg-centre et la volonté de recentrer le développement de la commune 
autour de la centralité, la commune souhaite encourager la fluidité des liaisons et des échanges entre les 
différents quartiers résidentiels et sortir de l’image très routière de certains axes de circulation. Pour cela, il 
convient de revoir l’organisation des circulations sur la commune afin d’apaiser et de sécuriser les déplacements 
et de permettre un partage des voiries pour tous les modes de circulation. 

Pour arriver à ces fins, la commune souhaite donc travailler sur :  

◼ Les axes et infrastructures supra-communaux permettant une meilleure desserte de la commune : 

× L’implantation d’un Pôle d’Echange Multimodal hors du centre-ville, à proximité de la gare 

× Le prolongement de la RD916 en direction de Belberaud 

× Le réseau existant ou en développement de liaisons cyclables (REV) et piétonnes  

◼ Le maillage des voiries principales :  
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× Prolonger l’avenue du Lauragais afin de créer une connexion entre le chemin d’en Poutet et 
l’avenue de la Mairie. 

× Requalifier l’avenue de la mairie en boulevard urbain en assurant la cyclabilité et la marchabilité de 
cet axe et en le végétalisant 

× Trouver un nouveau tracé pour l’avenue de la Mairie pour la création d’une place centrale et 
raccordement à l’avenue de Borde Haute 

× Assurer une connexion entre l’avenue de la mairie et le collège ainsi que les quartiers au nord du 
Berjean par un franchissement du cours d’eau 

◼ Les liaisons douces 

× Développer un maillage de circulations douces « inter-quartiers » et « inter-équipements » 
(équipements scolaires, sportifs, récréatifs et culturels…) sur l’ensemble du territoire communal pour 
favoriser l’émergence d’une « ville de proximité », en lien avec le maillage extra-communal (Sicoval, 
CD31…) 

× Développer des liaisons douces autour du centre 

× Utiliser le Ruisseau du Berjean comme axe structurant dans la constitution du réseau de mobilités 
douces sur la commune 

× Améliorer les franchissements du Berjean existants depuis le centre-bourg 

Inciter à l’utilisation des modes de déplacements doux 

L’enjeu est d’améliorer, de pacifier la cohabitation des différents modes de déplacements par des 
aménagements de voirie adaptés, de manière à ce que les déplacements actifs, puissent constituer à terme une 
véritable alternative à la voiture.  

La volonté communale est ainsi de : 

◼ Veiller à un partage plus sûr de la voirie entre les différents modes de déplacements notamment en 
multipliant les espaces de circulation apaisés en zone urbaine  

◼ Renforcer la cyclabilité et la marchabilité de la commune, notamment en pensant la place du piéton 
dans les aménagements d’espaces publics 

◼ Faciliter les déplacements des personnes en situation de handicap, des personnes âgées ou encore 
des poussettes et des enfants en proposant une accessibilité pratique et sécurisée de l’espace public 
par des aménagements adaptés 

◼ Sécuriser les voies structurantes et traversantes du territoire aux abords des espaces urbanisés (RD 
16, avenue et rond-point de la Caprice, avenue de la mairie, carrefour Cousquille) par des 
aménagements adaptés afin de garantir des déplacements sécurisés pour l’ensemble des usagers.  

Faciliter l’utilisation des transports collectifs 

L’objectif est de bien connecter les différentes modes de déplacements locaux (voitures et modes doux) avec 
les transports en communs (train, bus, métro) pour faciliter leur utilisation (et rentabiliser investissements et 
entretien) en garantissant la fiabilité et la continuité des réseaux. 

◼ Penser le développement urbain par rapport à l’offre de transports en commun (bus, train, future 
arrivée du métro à Labège) 

◼ Conforter le rôle intermodal de la gare, en lien avec les autres TC 

◼ Penser la multi-modalité dans le futur bourg centre : connexions avec les autres modes et 
aménagement d’espaces de qualité 

◼ Favoriser le covoiturage en complément des transports collectifs 
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Elaborer une politique de stationnement répondant aux besoins de tous 

La réduction de la place de la voiture ne peut pas se faire du jour au lendemain et il convient d’assurer le 
stationnement d’une part dans des conditions de sécurité et de desserte suffisantes et d’autre part, de manière 
à inciter à l’utilisation d’autres modes de déplacement. Les espaces de stationnement doivent également mieux 
participer à la qualité de l’espace public, par leur traitement mais aussi par leur utilisation. 

L’enjeu est donc de mieux organiser le stationnement sur la commune, par les actions suivantes. 

◼ Organiser et restructurer l’offre en stationnement aux abords des équipements publics, services et 
commerces de proximité 

◼ Encourager la mutualisation des espaces de stationnement (entre opérations ou entre quartiers) 

◼ Associer des emplacements de parking de qualité et intégrés au tissu urbain : végétalisation, 
connexions aux autres espaces ou modes de déplacement 

◼ Mettre en place des espaces de stationnement favorisant l’intermodalité (stationnement 
covoiturage, stationnement vélos…) 

◼ Répondre aux besoins du stationnement résidentiel en dehors des espaces publics 
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Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 

3 >> UN ENVIRONNEMENT CONSIDERE ET VALORISE 

 

En intégrant le projet à son environnement et en limitant au maximum son impact sur celui-ci, la commune souhaite 
mettre en œuvre un projet économe en ressources (foncière, énergétiques, eau) pour permettre à la commune de 
conserver une adaptabilité aux changements en évitant de créer des contraintes trop fortes pour la suite. Le projet 
doit également permettre d’opérer les adaptations nécessaires aux effets du changement climatique : réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, limitation des îlots de chaleur, efficacité et productions énergétiques…   

Le projet communal ne doit pas se faire aux dépens de son environnement et doit être mené en intégrant la 
préservation des ressources naturelles (espaces naturels, agriculture patrimoine). Cette préservation passe 
notamment par le recentrage de l’urbanisation, par une économie d’espaces consommés par le projet communal et 
par l’optimisation de cette consommation. L’adaptabilité se traduit dans le projet par des marges de manœuvre 
possibles du projet avec un phasage intégrant des jalons législatifs (la date de 2031 fixée par le ZAN pour la prise en 
compte de l’artificialisation des sols).  

Le projet souhaite également intégrer les atouts naturels ou paysagers communaux comme des supports potentiels 
pour l’aménagement de la commune : l’intérêt environnemental de ces espaces peut être valorisé pour créer des 
espaces multifonctionnels. 

Enfin, l’intégration du projet dans son environnement doit permettre de protéger la population des risques et des 
nuisances. 
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Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 

Limiter et optimiser la consommation d’espace en privilégiant une densification et un 
renouvellement urbain maîtrisé  

Le projet de la commune est d’ajuster au plus près les besoins de foncier par rapport au projet d’accueil et au 
projet économique. Le but est de minimiser les secteurs en extension en travaillant d’abord sur le potentiel de  
densification et sa mobilisation effective. Cette mobilisation ne doit pas se faire au détriment du cadre de vie et 
la commune souhaite inciter mais maîtriser la densification, en fonction des contextes rencontrés. 

La commune souhaite donc :  

◼ Inverser les proportions entre la production de logements en extensions et la production de 
logements en densification (proportions constatées entre 2011 et 2021 : 60% en extension, 40 % en 
densification/renouvellement) 

◼ Mobiliser fortement la densification /renouvellement urbain pour la production de logements 

◼ Pour faciliter cette densification tout en l’encadrant, se donner les moyens de mobiliser la 
densification de manière adaptée (et non uniforme) en tenant compte du cadre de vie, de la trame 
bâtie et des enjeux paysagers des secteurs de densification  

◼ Privilégier des secteurs d’extension à proximité des transports, des services, des équipements 

◼ Limiter les extensions (Capitouls et Sauzat pour l’habitat) pour ajuster les surfaces au plus près des 
besoins, une fois la densification intégrée, et optimiser ces secteurs d’extension par des opérations 
de densités moyennes supérieures à celles constatées entre 2011 et 2021 (47 log/ha) 

◼ Prévoir des extensions des zones d’activités existantes modérées et strictement adaptées aux 
besoins  

 

 

L’inversion des proportions entre extension et densification dans la production de 
logements envisagée par le projet communal. 
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Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Être en capacité de s’adapter aux projets en cours et aux évolutions à venir 

Pour tenir compte du PLH en cours d’élaboration, du SCOT en cours de révision, du décret sur le ZAN fixant à 
2031 la date de prise en compte pour l’artificialisation des sols et du projet de restructuration du bourg-centre 
qui doit s’étaler sur une quinzaine d’années, la commune souhaite se donner les moyens d’anticiper des 
évolutions et des possibilités de marges de manœuvre et d’adaptation pour le projet d’aménagement 
communal.  

C’est le sens donné au projet puisque :  

◼ Le projet de PLU sera décliné avec un horizon à 15 ans, ce qui permet d’étaler les projets et les 
réflexions sur un temps plus long, d’évaluer plus finement les actions et d’ajuster plus efficacement si 
besoin. 

◼ La production de logements et de la consommation pour les extensions en habitat et en activités 
économiques sera adaptée aux projets en cours et phasée de manière :  

× à limiter la consommation à 20 ha jusqu’en 2031. 

× à permettre la réalisation de la suite du projet en se mettant sur la trajectoire ZAN à partir de 2031 
jusqu’en 2039 

 

 

 

Le phasage envisagé pour respecter les demandes du ZAN tout en assurant la réponse 
aux besoins communaux 
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Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Préserver et renouveler le patrimoine naturel et paysager 

Le bon équilibre entre espaces agricoles ou naturels existants et besoins de développement économique ou 
urbain du territoire passe également par le respect des espaces de biodiversité existants, afin de les conforter et 
de limiter les impacts des activités humaines sur leur bon fonctionnement. Ces espaces doivent, pour certains 
être préservés, mais d’autres peuvent être valorisées comme support à d’autres usages ou d’autres fonctions. 
Enfin, de nouveaux espaces peuvent être aménagés pour créer des espaces de biodiversité. 

La préservation des supports de biodiversité (TVB, etc.) et du patrimoine paysager implique donc de :  

◼ Assurer la continuité et l’exploitabilité de l’espace agricole en minimisant l’impact des extensions 
urbaines sur l’activité agricole 

◼ Soutenir les projets d’agriculture urbaine, biologique et raisonnée 

◼ Consolider et valoriser les éléments naturels structurants du territoire assurant les continuités 
écologiques de la commune (Ruisseau du Berjean, Hers, haies existantes, alignements d’arbres et 
arbres remarquables …) dans (nature en ville) et hors de l’espace urbain 

◼ Préserver de l’urbanisation les vues offertes sur le grand paysage depuis les lignes de crêtes et les 
perspectives sur la mairie et l’église 

◼ Préserver le bâti remarquable et le petit patrimoine. 

◼ Créer une zone naturelle humide et boisée à proximité l’Hers pour constituer une réserve de 
biodiversité 

◼ Créer de nouveaux espaces naturels et paysagers au sein des opérations et promouvoir des espaces 
de nature sur la commune (dans les nouvelles opérations ou sur des secteurs préférentiels de la 
commune) 

◼ Participer à la préservation, au développement et à la remise en état des continuités et des trames 
écologiques (verte, bleue, noire) de la commune  

◼ Faciliter la découverte des sites, du patrimoine et des espaces naturels par les chemins de randonnée 
existants 

S’appuyer sur le contexte paysager pour intégrer les nouvelles réalisations 

La valorisation des composantes naturelles et agricoles du territoire passe également par une meilleure gestion 
des interfaces et des franges entre espaces agricoles, naturels et forestiers et espaces urbanisés et l’intégration 
qualitative des nouvelles constructions. Le contexte naturel et paysager peut également constituer un support 
de réflexion dans des opérations globales d’aménagement. 

Sur ce sujet, le projet choisit de :  

◼ Fixer des limites claires à l’urbanisation 

◼ Ménager des espaces tampons pour limiter les éventuels conflits d’usage et questions sanitaires 

◼ Permettre de nouveaux usages sur les espaces de franges urbaines : jardinage, loisirs, etc. 

◼ Insérer les nouvelles constructions ou opérations dans les formes urbaines et tissus urbains 
existants 

◼ Assurer une implantation et un traitement architectural qualitatifs des nouvelles constructions et 
des bâtiments d’activités 
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Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

S’adapter au changement climatique  

L’objectif visé est d’intégrer une réflexion sur les conséquences environnementales des choix opérés dans 
l’aménagement de la commune. Pour cela, la commune souhaite s’appuyer sur une approche bioclimatique de 
l’aménagement, en lien avec les exigences de la RE 2020 et le PCAET du Sicoval. 

La commune souhaite insister sur :  

◼ La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) :  

× Développer l’intermodalité et permettre aux usagers d’avoir un panel de solutions de mobilités 
interconnectées (train, bus, futur métro, modes doux) 

× Faciliter l’utilisation de solutions alternatives à l’utilisation de la voiture individuelle : TC, 
covoiturage, stationnements, etc. 

× Inciter aux modes de déplacement doux (vélo, marche, etc.) sur tous les trajets, pour les 
déplacements quotidiens ou liés au travail 

◼ la réduction du stockage de chaleur dans tout nouveau projet d’aménagement :  

× Encourager des répartitions des volumes bâtis favorisant une circulation adéquate de l’air (forme et 
orientation des bâtiments), une meilleure perméabilité des sols, le choix de couleurs claires des 
bâtiments (façades et toitures). 

× Renforcer la végétalisation des bâtiments et des espaces extérieurs 

× Développer des espaces de nature en ville participant au rafraichissement des quartiers  

◼ les économies d’énergie, la production locale d’énergie renouvelable et la performance 
énergétique des bâtiments 

× Construire des bâtiments économes en énergie et poursuivre les efforts de réhabilitation thermique 
du parc de logements et d’équipements publics 

× Développer la production d’énergies renouvelables dans les opérations neuves, les projets de 
réhabilitation et les équipements publics 

× Encourager et promouvoir les bonnes pratiques en matière de sobriété énergétique dans les choix 
d'aménagement (chauffage/climatisation et éclairage notamment) 

◼ La gestion de l’eau : 

× Encourager et promouvoir les bonnes pratiques en matière de consommation d’eau dans 
l’aménagement  

× Limiter l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle  
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Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Préserver la santé de tous les habitants en réduisant leur exposition aux nuisances 

La commune souhaite réaffirmer son implication dans la protection des populations, des biens et des activités 
face aux risques naturels et technologiques connus sur le territoire communal. Une attention sera donc portée 
aux zones de risques et de nuisances identifiées afin d'éviter toute nouvelle implantation d'activités et de 
population sur ces secteurs dans l'objectif de limiter leur exposition aux risques. 

Il convient donc :  

◼ De prendre en compte les différents Plans de Prévention : Plan de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT) lié à Gaches Chimie, Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) lié au 
risque d’inondation de l’Hers Mort ainsi que des ruisseaux du Berjean, de la Fontasse et de la Juncarolle, 
Plan de prévention des risques naturels liés au mouvement de terrain et aux mouvements de terrains 
liés au phénomène de retrait/gonflement des terrains argileux 

◼ De limiter les risques de nuisance engendrés par des activités économiques sur des secteurs 
d’habitat en limitant voire interdisant dans certains secteurs le développement de l’habitat à proximité 
immédiate de secteurs d’activités 

◼ Préserver les axes d’écoulements naturels et les grandes zones réceptacles des eaux pluviales 

◼ Prendre en compte les nuisances liées aux infrastructures de communication routière (bruit, pollution) : 

× Préserver des zones calmes (cœurs de quartiers, cœurs d’ilot, espaces verts...) 

× Le long des principaux axes urbains (RD16 notamment) privilégier des formes urbaines limitant 
l’impact de la pollution de l’air. Sur ces axes, encourager la discontinuité du bâti et des formes 
bâties permettant d’éviter l’effet « canyon » défavorable à la dispersion des polluants 
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DIRECTION DES CLIENTS

PROFESSIONNELS

Votre facture récapitulative du 05 janvier 2023
N° 120008717205

)

@

+

Vos informations client

4Votre référence client :
300 002 848 602

4Lieu de consommation :
CARREFOUR EXPRESS
CENTRE COMMERCIAL LA BRUYERE
31750 ESCALQUENS

Electricité :
Installation : 0001278542
Point de livraison : 23279594778034

4Autres informations :
Siret :
83295293100018

Vos contacts utiles

4Services Clients :
Du lundi au vendredi : 8h30 - 18h00
tel. 0969 32 3300*

pro.engie.fr

ENGIE
Service clients professionnels
TSA 15702
59783 LILLE CEDEX 9

4Dépannage 24H/24 :
Electricité : 0972675031*

*Appel Non Surtaxé

Vos prochaines échéances

4 Prochaine facture :
vers le 03 janvier 2024

4 Prochain relevé :
vers le 03 février 2023

Avec la facture en ligne, dès l'émission
de votre facture, vous pouvez la
consulter et la télécharger à tout
moment depuis votre Espace Client.
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Ü Pour mieux comprendre votre facture

Vous trouverez au verso le détail de vos consommations et de votre facturation (totaux hors taxes, par TVA et toutes taxes comprises).

ÜDécouvrez le site www.engie.com

Vous y trouverez nos offres et des informations sur l'énergie (marché, solutions pour une meilleure utilisation).

Ü Pour être facturé au réel

Les clients équipés d’un compteur communicant sont facturés sur la base de leur consommation réelle relevée par télé-relève.

MBFC

ECLAIRAGE PUBLIQUE

31750 ESCALQUENS

MONTANT TTC prélevé le 20 janvier 2023 969,70 €

Cette facture est basée sur le relevé de vos consommations.

< électricité 1 925,63 €
< acheminement 608,37 €
< services et prestations techniques 11,82 €
< remises et promotions -311,25 €

total hors toutes taxes 2 234,57 €
Taxes et contributions 123,29 €

total HTVA 2 357,86 €
TVA à 5,50 % calculée sur 205,06 € 11,28 €
TVA à 20,00 % calculée sur 2 152,80 € 430,56 €

Total TVA (TVA payée sur les débits) 441,84 €

total TTC 2 799,70 €

Déduction des prélèvements effectués -1 830,00 €

dont TVA collectée à 5,5 % -27,30 €
TVA collectée à 20,0 % -217,80 €

montant à prélever 969,70 €

Un paiement anticipé ne donnera lieu à aucun escompte. Détails au verso ->
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Votre facture en détail
document à conserver 5 ans

13951 

janv

Votre contrat d'énergie
4Électricité : Votre offre de fourniture d'électricité ActiVert option énergie verte

- Votre contrat arrive à échéance le 28/02/2025. Il sera renouvelé tacitement (préavis de résiliation : 2 mois).

- Tarif BT (jusqu'à 36 kVA inclus) sans différenciation temporelle, Courte utilisation. Puissance souscrite 6 kVA.
Segment C5.
- Compteur communicant.

Electricité n° de
compteur

ancien
index

nouvel
index

conso
kWh/Qté

prix unitaire
HT en euros

montant HT
en euros

taux de
TVA

Abonnement du 09/02/22 au 03/01/23 111,45 5,5%
Consommation du 09/02/22 au 03/01/23 538 62030 75981 13951 0,11803 1 646,64 20,0%
Option Energie Verte du 09/02/22 au 03/01/23 32,45 20,0%
Garanties d'Origine du 09/02/22 au 03/01/23 13951 0,00007 0,98 20,0%
Obligations du 09/02/22 au 31/12/22 13789 0,00955 131,68 20,0%
Obligations du 01/01/23 au 03/01/23 162 0,01500 2,43 20,0%

Acheminement conso
kWh/Qté

prix unitaire
HT en euros

montant HT
en euros

taux de
TVA

Abonnement du 09/02/22 au 03/01/23 76,77 5,5%
Consommation du 09/02/22 au 31/07/22 7860 0,03710 291,61 20,0%
Consommation du 01/08/22 au 03/01/23 6091 0,03940 239,99 20,0%

Taxes et Contributions conso
kWh/Qté

prix unitaire
HT en euros

montant HT
en euros

taux de
TVA

Contribution tarifaire d'acheminement (76,77 € x 0,2193) 16,84 5,5%
Taxes locales - part communale (³) 13951 0,00663 92,50 20,0%
Contrib. service public élec du 09/02/22 au 03/01/23 13951 0,00100 13,95 20,0%

Services et prestations techniques conso
kWh/Qté

prix unitaire
HT en euros

montant HT
en euros

taux de
TVA

MES sur raccordement existant le 12/02/22 11,82000 11,82 20,0%
Espace Client Gratuit

Remises et promotions conso
kWh/Qté

prix unitaire
HT en euros

montant HT
en euros

taux de
TVA

Remise bouclier tarifaire -38,60 20,0%
Remise bouclier tarifaire -25,73 20,0%
Promotion de 15,00% sur la consommation Electricité du 09/02/22 au 31/03/22 522 0,11803 -61,61 20,0%
Promotion de 15,00% sur la consommation Electricité du 01/04/22 au 31/10/22 1072 0,11803 -126,53 20,0%
Promotion de 15,00% sur la consommation Electricité du 01/11/22 au 03/01/23 498 0,11803 -58,78 20,0%

Total de votre facture
Total hors

TVA en euros
Total TVA au
taux de 5,5%

Total TVA au
taux de 20,0%

TOTAL TTC
en euros

2 357,86 11,28 430,56 2 799,70

Historique de vos consommations en kWh Historique de votre facturation en €

Électricité

2023

Relève Client

Relève Distributeur

Estimation Fournisseur

Estimation Distributeur

2023 janv 969,70

Montants TTC, services compris
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Comprendre votre facture récapitulative
Les taxes et contributions liées à l’énergie

Détail des renvois sur votre facture :
(3) Les taxes locales collectées par les fournisseurs d’énergie sont reversées aux communes et aux départements.

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) :
Payée sur les débits, elle s'applique à l'abonnement, la consommation, les prestations, les contributions et taxes locales d'électricité.

Contribution tarifaire d’acheminement  (CTA) :
Tous les clients y sont assujettis. Pour le gaz naturel, elle est calculée sur la base du tarif d’acheminement ; pour l’électricité sur la base
de la puissance souscrite, de la version d'utilisation et du type de comptage. Cette taxe est reversée à la caisse nationale des industries
électriques et gazières.

Taxes sur la consommation d’électricité :
Ces taxes sont appliquées à toutes les ventes d’électricité en France. Depuis le 01/01/11, elles sont calculées sur la base de la
consommation facturée du prix national 0,0008 EUR multiplié par un coefficient (8,0000 pour la commune et 4,0600 pour le
département).
Le prix appliqué qui en résulte est indiqué dans la colonne prix unitaire HT en euros.

Contribution :
La contribution aux charges de service public de l’électricité est reversée à la caisse des Dépôts et Consignations.

La commercialisation et la distribution de l’énergie

Le fournisseur :
ENGIE est votre fournisseur d’énergie qui commercialise des offres à prix de marché de gaz naturel et d’électricité. C’est votre
interlocuteur unique pour toutes les questions liées à votre contrat d’énergie.

Le distributeur :
Son rôle est notamment d’assurer la distribution de l’énergie et l’entretien des réseaux.
Il intervient, par exemple, lors du raccordement de votre local au réseau et lors du relevé des compteurs.

La facturation

La facture basée sur index estimé :
Les estimations de consommation, permettant d’établir votre facture, sont effectuées par le fournisseur pour le gaz naturel et par le
distributeur pour l’électricité. Ces estimations sont calculées en fonction d’un historique de vos consommations.

Pour les compteurs communicants électricité et GAZ  les relevés de compteur sont effectués par votre distributeur par télérelève.
Pour les compteurs non communicants électricité, vous devez effectuer un auto relevé et le communiquer à Enedis.
Pour les compteurs non communicants Gaz les relevés de compteur sont effectués par GRDF. Si vous êtes absent lors du passage du
technicien, les estimations de consommation, permettant d’établir votre facture, sont effectuées par le fournisseur pour le gaz naturel.

Avis de prélèvement automatique

Conformément à votre demande, le montant de votre facture sera prélevé sur le compte dont vous nous avez communiqué
les coordonnées. Merci de nous signaler toute modification de vos coordonnées bancaires.

Facture n° 120008717205 du 05/01/23 montant TTC prélevé le :

MBFC 969,70 euros 20/01/2023

Réf. de votre compte : 300002848602 (date limite de paiement)

Réf. Unique de Mandat : 00PEG0303692
Id. Créancier SEPA : FR03RAP002381
Echéancier n° : 001201691462 du 9 février 2022

Titulaire du compte Références du compte
nom de la banque IBAN

CARREFOUR EXPRESS BNP PARIBAS - AG ST JEAN FR76 3000 4027 4800 0100 7008 275
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Comprendre votre facture récapitulative
Les moyens de paiement

Différents modes de paiement s’offrent à vous.

•  La mensualisation : le règlement de vos factures se fait tous les mois, par prélèvement automatique sur votre compte bancaire.
Votre budget énergie est ainsi lissé sur l’année.

•  Le prélèvement automatique : pour y souscrire, rendez-vous dans votre espace client à la rubrique « contrat et services » pour
remplir votre formulaire en ligne.

•  La carte bancaire : disponible dans votre espace client sur paiement.pro.engie.fr ou appelez le numéro dédié 09 77 405 405 (prix
d’un appel local non surtaxé).

•  Le règlement par TIPS€PA : retournez daté et signé votre TIPS€PA pré-rempli à l’adresse indiquée.
•  Le chèque : joindre votre chèque au coupon de paiement non signé.

Pour modifier votre mode de paiement, appelez votre Service Clients (numéro indiqué en 1ère page de votre facture dans le bloc « Vos
contacts utiles »).

Taux d'intérêt appliqué en cas de retard de paiement : 12,50%, indemnité forfaitaire de recouvrement : 40 euros HTT

L'origine* de votre électricité :

•  78,93 % Nucléaire
•  12,17 % Energies renouvelables (Eolien : 6,27% - Solaire : 2,46% - Hydraulique : 1,81% - Géothermie : 1,15% - Biomasse : 0,49%)
•  8,90 % Energie fossile  (Gaz : 8,17% - Pétrole : 0,40% - Charbon : 0,33%)

* injectée sur le réseau français en 2020, selon les chiffres du mix énergétique résiduel publiés par PowerNext.

Indicateur d'impact environnemental sur pro.engie.fr.

En cas de réclamation et de litige

Toute réclamation peut être adressée à votre service clients à travers le formulaire en ligne sur le site pro.engie.fr ou par courrier : ENGIE -
Service Clients Professionnels - TSA 15702 - 59783 LILLE CEDEX 9
En cas d’insatisfaction à notre courrier de réponse ou bien d’absence de retour, vous pouvez contacter le médiateur ENGIE. Il faut avoir eu
recours préalablement aux deux premiers niveaux de réclamation, et ne pas être satisfait par la solution apportée.
L’accès au médiateur est libre et gratuit. Huit valeurs, dont celles d’impartialité et de respect du contradictoire, guident ses interventions.
Il est signataire de la Charte des Médiateurs de services au public. Il doit être saisi par écrit :
Via internet : engie.com/mediateur ou par lettre simple à l’adresse suivante :
Médiateur ENGIE - TSA 27601 - 59973 TOURCOING Cedex
En cas de litige lié à l'exécution du contrat, si votre réclamation écrite auprès de ENGIE n'a pas permis de régler le différend dans un délai
de 2 mois, vous pouvez saisir le Médiateur National de l’Energie - Libre réponse n° 59252 - 75443 PARIS Cedex 09 ou
www.mediateur-engie.com

Tout sur vos démarches, vos droits et les économies d'énergie sur : www.energie-info.fr ou au numéro 0 800 112 212 (service & appel
gratuits).

DUPn

DUPLICATA







146 126 12 177
TOTAL 151 022 146 126 12 177

13 330 1 111
TOTAL 9 181 13 330 1 111

TOTAL
TOTAL GENERAL 160 203 159 455 -0,47% 13 288

Commune d' Escalquens

TOTAL 2022 
(BP + DM)

BP 2023 Evolution
Participation 

mensuelle 
2023

PISCINE

GYMNASE 
PREVERT

GYMNASE 
CASSIN





Urbanisme - Rue des Amandiers

Service SIG

Information surfacique PLU

Droit de préemption urbain

Périmètre de voisinage d'infrastructure de transport terrestre

Prescription surfacique PLU

Emplacement réservé (L123-1-5 8 et R123-11d)

Espace boisé classé (R123-11 a)

Zonage du PLU

05/04/2023 11:57:32
0 300 600150 ft

0 90 18045 m

1:4 514

Sicoval

Données fournies à titre indicatif





 

AVENANT N°2 AU CONTRAT DE GESTION ET D’ANIMATION 
DE SERVICES SOCIAUX, RECREATIFS ET D’EDUCATION 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  
LA  COMMUNE D’ESCALQUENS, ci-après dénommée "la collectivité", représentée par son 

Maire, Monsieur Jean-Luc TRONCO, dûment habilité, 
        D’UNE PART, 
Et 

LOISIRS EDUCATION & CITOYENNETE GRAND SUD, association Loi 1901, ci-après 
dénommée "l'Organisateur", dont le siège Social est 7 rue Paul Mesplé – 31100 TOULOUSE, n° 
SIREN : 479 927 915, représentée par sa Présidente, Madame Fabienne AMADIS, ayant tous 
pouvoirs à l’effet des présentes,  
        D’AUTRE PART, 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
PREAMBULE 
 
Il a été conclu, entre les susnommés, un marché de services ayant pour objet la gestion et 
l’animation pour l’Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (ALAE) sur le territoire de la commune 
d’ESCALQUENS, du 30 août 2021 au 30 août 2022 renouvelable deux fois par reconduction expresse 
jusqu’au 31 août 2024.  
 
ARTICLE 1 OBJET DE L’AVENANT 

LE&C Grand Sud met à disposition un salarié AESH sur le temps scolaire et périscolaire à compter 
du 6 mars 2023 au 7 juillet 2023. 
 
Pour L’AESH 
Temps partiel de 3,50 heures par semaine. 
Horaires de travail : Les mardis et jeudis : 16h15-18h00. 
 
ARTICLE 2  DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

la prise en compte de ces changements ont pour conséquence, une augmentation de la 
participation de la collectivité de 1 472,80 euros du 6 mars au 7 juillet 2023.  
 
Le montant de la variation de la participation de la collectivité découlant de cet avenant sera 
intégré à la facturation trimestrielle, du mois de mars à août 2023 inclus. 
 
ARTICLE 2-1  DETERMINATION DU PRIX 
Budget détaillé joint en annexe.  
 
Une nouvelle présentation du budget sera effectuée pour l’année suivante dans le cas échéant. 
 
       Fait à Toulouse 
       Le  …………………………..2023 
      
Pour Loisirs Education & Citoyenneté  
Grand Sud  
La Présidente ,    
Madame Fabienne AMADIS    
 « lu et approuvé »  

 
Pour la commune 
D’Escalquens 
Le Maire, 
Monsieur Jean-Luc TRONCO 
 « lu et approuvé » 

  
 



06/03/2023 - 07/07/2023

60 -61 -62- ACHATS et SERVICES 0,00 € 70 - PRESTATIONS DE SERVICES 1 472,80 €

Fournitures ou Prestations CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 0,00 €

FAMILLES USAGERS 0,00 €

Encaissée par l'organisateur 0,00 €

Encaissée par la collectivité 0,00 €
Charges des locaux d'activités et reversée à  l'organisateur

COLLECTIVITE 1 472,80 €

Financement de la collectivité 1 472,80 €

AUTRES FINANCEURS

Assurances

Frais de déplacements

74 - SUBVENTIONS 0,00 €
Personnel Collectivité mis à disposition

63 - IMPOTS ET TAXES -

Taxes sur salaires compris dans ch.de personnel

64 - CHARGES DE PERSONNEL 1 315,00 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 0,00 €

76 - PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Animateur 1 315,00 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 157,80 € 78 - REPRISES sur AMORT. et PROVISIONS 0,00 €

Frais de gestion 157,80 €

Frais de gestion dérogatoires sur MAD Collectivité 79 - TRANSFERTS DE CHARGES 0,00 €

66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 € Aides à l'emploi

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

68 - DOTATIONS aux AMORT. et aux PROV. 0,00 €

Autres

TOTAL DES CHARGES 1 472,80 € TOTAL DES PRODUITS 1 472,80 €

* Cf détail des modes de calculs dans les commentaires

BUDGET PREVISIONNEL
ESCALQUENS

Remplacement AESH

CHARGES PRODUITS

Service administratif et financier Le 09/03/2023




